
Le Centre François Baclesse est prestataire de formation enregistré auprès de la préfecture depuis juin 1993 ; organisme de DPC 

n°1788 évalué favorablement auprès des CSI médecins, pharmaciens et paramédicaux : enregistré sur le Data Dock n°18716.
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Aromathérapie et 
cancérologie
Une aide à la gestion des 
symptômes

Formation professionnelle continue

ENSEIGNEMENT-FORMATION

Acquérir les connaissances et les compétences spécifiques à l’aromathérapie dans le contexte de la prise en

charge des symptômes liés à la maladie cancéreuse.

• Réaliser des soins adaptés aux besoins des patients à domicile comme en structures médico-sociale et

en établissements de santé à l’aide de l’aromathérapie,

• Mettre en pratique la technique d’un toucher-soignant aux huiles essentielles,

• Mettre en place une diffusion atmosphérique d’huiles essentielles en fonction des besoins des patients.

• Apporter conseils et recommandations au patient sur l’usage des huiles essentielles utilisées en

cancérologie

Objectif de formation

Objectifs opérationnels

Public et pré-requis

Public concerné : Infirmiers – Aide-soignant – Tout autre professionnels de santé répondant au pré-requis,

Tout type d’exercice - Nombre de places limité.

Pré-requis : Exercer auprès de patients souffrant de pathologies cancéreuses, en institution ou à domicile.

Apports théoriques sur l’aromathérapie : descriptif des différentes huiles utilisées au Centre François Baclesse

en complémentarité des soins, indications, coût, réalisation des mélanges, durée de l’efficacité, délai de

conservation, vigilances.

Mise en pratique, démonstration et expérimentation : toucher-soignant aux huiles essentielles et diffusion.

Partage d’expérience de l’unité de lits dédiés soins palliatifs, à partir d’une enquête portant sur l’apport de

l’aromathérapie dans la gestion de l’anxiété, les troubles du sommeil et l’inconfort de la fin de vie (résultats

présentés au congrès de la Société Française d’Accompagnement et de Soins Palliatifs en 2014) et montage

d’un projet aromathérapie dans un établissement de santé.

Echanges sur les ressentis, applications dans la pratique quotidienne selon les modes d’exercice.

Eléments de contenu



Centre Francois Baclesse - 3, avenue du général Harris  BP 45026   14076 CAEN Cedex 05   FRANCE
Tel : +33(0)2 31 45 50 94  cfbcaen@baclesse.unicancer.fr  www.baclesse.fr

Code NAF : 8610Z ŸN° SIRET : 78070959800012

TARIF 2021

160 € TTC/personne

Prix incluant les supports pédagogiques, les 

supports pédagogiques,

déjeuner, masque, gel et lingettes 

désinfectantes selon le protocole sanitaire 

en cours.

FINANCEMENT 

Employeur

Individuel, non-éligible au CPF

CONTACT

ENSEIGNEMENT-FORMATION

CENTRE FRANCOIS BACLESSE

Coordinatrice : Lucile Débonnaire

Tel : 02 31 45 50 94

l.debonnaire@baclesse.unicancer.fr
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Si vous êtes en situation de

handicap, veuillez nous contacter

à l’adresse ci-contre ou consulter

notre site internet pour connaître

les modalités de votre accueil.

Nb de 

sessions

Dates de la formation Code 

formation

Inscription avant le : Lieu DPC

Session 1

Session 2

24 septembre 2021

17 décembre 2021

AROMA 2

AROMA 4

31 août 2021

30 novembre 2021

Caen

Caen

NON

NON

Modalités pédagogiques

Intervenants

Responsable pédagogique : Marie-Pierre BOTELLA, Cadre de santé.

Intervenante : Laurence LEGIGAN, Aide-soignante ressource en aromathérapie.

Formée au Collège International d’Aromathérapie de Dominique Baudoux.

Durée : 1 journée 8h45 – 16h30

(6h d’enseignement)

Méthodes pédagogiques :

• Formation présentielle.

• Apports théoriques suivis d’échanges, travaux

pratiques en binôme.

• Une documentation pédagogique est remise à chaque

participant

Les modalités sont susceptibles d’évoluer en fonction de la

situation sanitaire en cours.

Dispositif d’évaluation

• L’évaluation formative est réalisée tout au long de la

formation par le questionnement.

• Au terme de l’action : un bilan oral « à chaud » et un

questionnaire écrit sont soumis afin de mesurer la

satisfaction des apprenants par rapport à leurs

attentes.

• A quatre mois, un questionnaire « à froid » est envoyé

aux stagiaires pour mesurer le transfert en situation de

travail.

Sanction de la formation :

• Certificat de réalisation d’une action de formation
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